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' Gisèle Lépine Pilotte
Directrice générale

MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ DU LAC-DES-ILES

St,Aimi.ds	 tfli% lors

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL
MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ DU LAC-DES-ILES

Procès-verbal de la séance régulière du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-IIes, tenue le 12
janvier 2010 b 19h30, b la salle de l'hôtel de Ville, 871, Chemin Diotte, Saint-Aimé-du-Lac-des-IIes.

Sont présents : M. Luc Diotte, M.Pierre-Paul Goyette, M.Gilles Diotte, M. Aneii9g, sM Est-NON cqWejibgt M. André
Benoit formant quorum sous la présidence du maire M. François Desjardins.

0 3 FEV. 2010
Sont aussi présentes : La directrice générale, Gisèle Lépine Pilotte	

C.P.T.A.Q.

La séance est ouverte par le maire, M. François Desjardins, lequel demande un moment de réflexion.
***** **** ** ** ***** *** * ** *** ** ** ***

344-10-01-10.2 ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
PRÉSENTÉE PAR MONSIEUR MICHAEL PALKO- SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES - PARTIE LOT 29-B RANG 05
CANTON BOUTHILLIER -478 ROUTE 309

Le maire déclare l'ouverture de l'assemblée de consultation publique sur la demande de dérogation mineure présentée par
Monsieur Michael Palko et invite la population b se prononcer.

La directrice générale fait rapport au Conseil qu'aucune personne n'a manifesté son intention de s'opposer  à cette demande
de dérogation mineure;

Considérant que la construction du bâtiment principal date de plus ou moins 1960 et que celui-ci par conséquent bénéficie
d'un droit acquis pour sa reconstruction empiétant de 11 mètres sur la marge prescrite de 20m dans la bande riveraine

Considérant la demande de dérogation mineure présentée par Monsieur Palko relativement b l'agrandissement de la
superficie de la résidence principale dont un empiètement de 8m sur la marge de recul arrière et implanté dans la bande de
protection des rives prescrite de 20m;

Considérant la recommandation favorable du Comité consultatif d'urbanisme, en date du 26 novembre 2009 portant le
numéro 09-11-140-4.2;

En conséquence, Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par Monsieur le conseiller Pierre-Paul Goyette
d'accepter la demande de dérogation mineure à l'effet d'autoriser l'agrandissement de la résidence principale sise au 478
Route 309 et accordant une dérogation de 8m sur la marge de recul arrière et de la bande de protection riveraine prescrite
de 20m.

ADOPTÉE

Copie certifiée conforme
Donné à Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles, ce 21e jour de janvier 2010.

Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-IIes

871, chemin blatte, Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles, Québec, JOW 1T0
Tél.: 819-597-2047 Fax. : 819-597-2554 courriel : munldietlb.sympatico.ca



Longueuil, le 24 mars 2010 
 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 
MONSIEUR MICHAEL PALKO 

 
 

 
OBJET : Dossier : 366248 
 Lot : 29B-P, Rang 5 
 Cadastre : Bouthillier, canton de 
 Circonscription foncière : Labelle 
 Superficie visée : 0,50 hectare 
 Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 
 M.R.C. : Antoine-Labelle  
 Date de réception : 3 février 2010 
 
 
Monsieur, 
 
Votre déclaration produite à la Commission et datée du 13 novembre 2009, a 
maintenant fait l’objet d’une vérification. Vous invoquez les droits acquis reconnus 
aux articles 101 et 103 de la loi aux fins de l’émission d’un permis municipal, objet 
de la demande 2010-004 visant la reconstruction du chalet incendié et de ses 
dépendances. 
 
Votre projet de construction impliquant le remplacement d’un bâtiment principal 
existant à des fins résidentielles est conforme à la loi, en raison d’un droit antérieur 
d’utilisation à ces mêmes fins du lot visé en date du décret de zone agricole. 
 
La superficie de droits acquis qui vous est ici reconnue se limite à 5 000 mètres 
carrés et doit inclure l'emplacement de la résidence actuelle, la nouvelle 
construction ainsi que les accessoires du bâtiment actuel et du nouveau bâtiment 
(remise, puits, installation septique de même que le chemin d'accès au chemin 
public). 
 
Nous vous rappelons que vous devez respecter les autres normes applicables en 
vertu de tout autre loi ou règlement. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos plus cordiales salutations. 
 
 
 
MARIE-ODILE BRAIS, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
c. c. Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 



RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
 
 
 
Longueuil, le 24 mars 2010 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 366248 – PALKO, Michael 
  Lot : 29B-P Rang 5 
  Cadastre : Bouthillier, canton de 
  Circonscription foncière : Labelle 
  Superficie visée : 0,50 hectare 
  Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 
  M.R.C. : Antoine-Labelle  
 
 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire : Michael PALKO 
     
     
 
  Exploitant : Denis PALKO, fils et famille 
    Tél. :  
 
 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Vérifier le bien-fondé de la déclaration invoquant les droits acquis reconnus aux articles 101 
et 103 de la loi, pour la reconstruction du chalet incendié et de ses dépendances. 
 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
Déclaration conforme : chalet existant depuis les années 1960, reconstruit au cours des années 
1970 suite à l’effondrement du toit par la neige. Toujours utilisé par la famille PALKO, durant la 
saison estivale depuis plus de 40 ans. Reconstruction du chalet et d’une cabine (guest house) 
au même emplacement, au bord de la rivière. Peu d’autres aménagements à part un long 
chemin d’accès, partie boisée du lot de 3,2 hectares. 
 
 
 
LES FAITS 
 

1. Voir titres d’acquisition par Michael PALKO datant du 18 mars 1960 (numéro 54175) et 
du 17 juin 1967 (numéro 126036) faisant état des bâtiments en place, pièce no 1. 

 
 

2. Voir copie de la fiche de l’évaluateur faisant état de la présence d’un chalet, d’une 
cabine, d’une remise et d’une toilette extérieure en 1980, pièce no 2. 

 
 

3. Le rapport du Service de pertes immobilières de Mont-Laurier fait état d’un incendie 
ayant causé la perte totale des bâtiments en date du 14 juillet 2009.  Voir copie au 
dossier.  

 
 
 
 

…2/ 
 



Dossier 366248  /2 
 
 
 
 
TÉMOINS 
 

4. Mme PALKO, , rejointe à son domicile le 23 mars 2010, me fait part que le 
chalet bien que rustique était en place et doté d’un poêle-cuisinière au bois, de lits, 
quand son père a acheté le terrain en 1960. Il a été reconstruit quelques années plus 
tard après que la toiture se soit effondrée; sa famille a toujours et régulièrement 
fréquenté les lieux tous les étés depuis plus de 40 ans durant les fins de semaine et les 
vacances estivales.  

 
 
PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES  
 

5. La photographie aérienne de 1979 ne nous permet pas de distinguer les bâtiments 
dissimulés par le couvert des arbres, néanmoins le chemin d’accès longeant la prairie et 
menant au chalet est bien visible, pièce no 3.  

 
 

6. La photographie de juillet 2000 permet de localiser le chalet sur le bord de la rivière, 
pièce no 4. 

 
 

7. Les mêmes bâtiments seront reconstruits au même emplacement; la valeur des travaux 
estimés à la demande de permis est de 30 000 dollars.  

 
 
 
 
 
 
 
MARIE-ODILE BRAIS, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
 



LISTE DES PIÈCES – DOSSIER 366248 
 
 
 
 
1) Titres d’acquisition par Michael PALKO 
 
2) Copie de la fiche de l’évaluateur 
 
3) Photographie aérienne de 1979 
 
4) Photographie aérienne de juillet 2000 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ DU LAC-DES-IL ES

StAimi-rfu-lar 414m ,hrpet

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL

MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ DU LAC-DES-ILES

Procès-verbal de la séance régulière du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-lies, tenue le 8

février 2011 à 19h30, à la salle de l'hôtel de Ville, 871, Chemin Diotte, Saint-Aimé-du-Lac-des-lies.

Sont présents : M. Luc Diotte. M. Pierre-Paul Goyette, M. Gilles Diotte, M. André Cyr et M. André Benoit formant quorum
sous la présidence du maire M. François Desjardins.

.iemis u servIce de Gestion des Dossiers

Absente : Mme Francine Chrétien.
1 3 AVR. 2011

Est aussi présente : La directrice générale, Gisèle Lépine Pilotte	
C.P.T.A.O.

La séance est ouverte par le maire, M. François Desjardins, lequel demande un moment de réflexion.
* * * * * **** **** * *** *** ****** **** *** * *

RÉSOLUTION: #709-11-02-9.5 CPTAQ- RÉSOLUTION D'APPUI POUR DEMANDE D'ALIENATION -755 CHEMIN
DIOTTE

Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Monsieur le conseiller Luc Diotte que le conseil de la Municipalité de

Saint-Aimé-du-Lac-des-IIes appui la demande présentée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec par

Monsieur Jean-Marc Biais pour aliéner une partie de terrain en faveur de Mme Nathalie Desjardins et M. Pasquale Ruscio

afin de régulariser et acquérir la partie de terrain (P20-B rang 05 Canton Bouthillier) où est située le chemin d'accès à leur
propriété.

ADOPTÉE

Copie certifiée conforme

Donné à Saint-Aimé-du-Lac-des-lies, ce 6 e jour d'avril 2011.

' Gisèle Lépine Pilotté

Directrice générale

unicipa rte	Saint-Aime- u- ac- es-I es
87.1, chemin blatte, Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles, Québec, TOW 1TO

Tél.: 819-597-2047 Fax. : 819-597-2554 courriel : munic/iPtib.sympatico.ca
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TRANSMISSION PAR COURRIEL

Saint-Eustache, le 17 juin 2011

Me Michael D. Levinson, commissaire

Monsieur Jacques Cartier, commissaire

Commission de protection du territoire agricole

25, boul. La Fayette, 3e étage

Longueuil, Québec

J4K 5C7

Objet : Blais, Jean-Marc / 372433  

Aliénation & Utilisation à une fin autre que l’agriculture

Messieurs, 

Par  la  présente,  la  Fédération  de  l’UPA  Outaouais-Laurentides  vous  transmet  son  avis 

relativement au dossier cité en rubrique, en accord avec la position du syndicat de l’UPA de La 

Lièvre.

Dans ce dossier, le demandeur s’adresse à la Commission pour que celle-ci autorise l’aliénation 

et l’utilisation à une fin autre que l’agriculture, soit à des fins accessoires résidentielles, à l’égard 

d’une superficie d’environ 2070,22 mètres carrés, localisée sur une partie du lot 20B, du rang 5, 

du cadastre du canton de Bouthillier, de la circonscription foncière de Labelle.

 

La Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le syndicat de l’UPA de La Lièvre désirent 

transmettre  un  avis  indiquant  qu’ils  sont  en  accord  avec  l’orientation  préliminaire  de  la 

Commission, laquelle devrait autoriser la demande.

Veuillez recevoir, messieurs, nos salutations distinguées.

Richard Maheu, Président

Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides

15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200, St-Eustache (Québec)   J7P 5L3

Téléphone: 450-472-0440 - Sans frais: 1-866-472-0440 -  Télécopieur: 450-472-8386

Courriel :  outaouais-laurentides@upa.qc.ca



































































































































































 

 
 

Longueuil 
25, boul. La Fayette,  3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 
 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil, le 3 juillet 2023 
 

Avis d’infraction 
 
 
 
Ferme Gerannette Inc. 
a/s Monsieur Benoit Diotte 
699 chemin Diotte 
Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles (Québec)  J0W 1J0 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 441919 
 Lot (s) : 5 562 217-P 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Labelle 
 Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 
 M.R.C. : Antoine-Labelle 
 
 
 
 
Monsieur, 
 
Nous sommes informés qu’à l’endroit identifié en rubrique, le lot est utilisé à des fins 
autres que l’agriculture ce qui pourrait contrevenir aux dispositions de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles1. 
 
En effet, selon l'information dont nous disposons, il y aurait utilisation d’un chemin 
à des fins non agricoles et entreposage de matériel granulaire à des fins d’utilisation 
municipale, sans droit ni autorisation. 
 
Il vous est donc demandé de confirmer ou de corriger ces informations dans les 
trente (30) jours de la réception de la présente lettre, et s'il y a lieu, de nous informer 
par écrit de vos intentions à l'égard de ces activités. 
 
Pour toutes informations additionnelles, nous vous invitons à consulter notre site 
internet (http://www.cptaq.gouv.qc.ca), entre autres, notre foire aux questions et les 
sections « Demander une autorisation » ou « Déclarer un droit ». 
 
Finalement, vous pouvez nous rejoindre au (450) 442-7132 ou sans frais 1 (800) 
667-5294 ou envoyer tous renseignements ou documents, à l’attention du 
soussigné : 

 
1 RLRQ, c. P41.1 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/


Dossier 441919  Page 2 

 
Par courriel : Allen.Furtado@CPTAQ.gouv.qc.ca  
 
Par courrier: Commission de protection du territoire agricole du Québec 

25, Boul. La Fayette, 3e étage, 
Longueuil, (Québec) J4K 5C7 

  
 
Nous vous remercions de votre collaboration pour assurer le respect de la Loi sur 
la protection du territoire et des activités agricoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Allen Furtado, Enquêteur 
Service des enquêtes 
 
  
 
 
 
c. c. Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 
 Imerys Graphite & Carbon Canada Inc. 
  
 









 

144957 : AUTORISE UNA 166 ha 
Carrière/mine 

 

114428 : AUTORISE (par�elle) UNA 42,17 ha 
résidence 

 

444656 : Demande à l’étude 

 



           Dossier 444656 
 

Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 

 Superficie visée  Propriété résiduelle 
 Propriété contiguë de l’acquéreur   

 
Sols : classe 4 et 5 (75%) et de classe 3 (25%) 
 
SADR : en vigueur le 24 mai 1999.  Affectation : « agricole prioritaire » 
 
Art. 59 : 373401 – Affectation agricole de maintien (15 ha ou plus) 
 
Demande : Aliénation d’une superficie de 0,49 hectare avec remembrement à une propriété de 
0,49 hectare. Utilisation non-agricole visant l’agrandissement de la propriété résidentielle. Le 
vendeur conserve 243,71 hectares.  
 

 

Lot des acquéreurs 
0,49 hectare  
RÉSIDENCE droit acquis 

Superficie du vendeur  
0,49 hectare 
PROJET 
D’AGRANDISSEMENT 
RÉSIDENTIEL 

Superficie résiduelle 
243,71 hectares 



 

 

15, Chemin de la Grande-Côte, bureau 200 

Saint-Eustache, Québec  J7P 5L3 

Téléphone : 450 472-0440 | 1 866 472-0440 

cptaqfupaol@upa.qc.ca 

Saint-Eustache, le 30 juillet 2024 
 
 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
a/s Me Alex Goupil, commissaire 
Pierre Méthot, commissaire 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
 
 
Objet : Dossier 444656– Madame Anne Nantel et Monsieur Jude Diotte 
  Aliénation et utilisation à une fin autre que l’agriculture 

 
Messieurs,  
 
Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides, en accord avec le Syndicat local de 
l’UPA de La Lièvre, vous transmet sa recommandation sur la demande au dossier cité en rubrique. 
 
Les demandeurs s’adressent à la Commission afin que celle-ci autorise l’aliénation en leur faveur et 
l’utilisation à une fin autre que l’agriculture, soit pour un agrandissement résidentiel, d’une superficie 
approximative de 0,49 hectare, correspondant à une partie du lot 5 562 266 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Labelle. 
 
D’emblée, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le Syndicat local de l’UPA de La Lièvre 
souhaitent indiquer qu’ils sont en accord avec l’orientation préliminaire de la Commission, laquelle 
considère que cette demande doit être refusée.  
 
Cela étant dit, la Fédération s'attend à ce que la Commission prenne les mesures nécessaires pour 
faire cesser les utilisations non agricoles non autorisées sur la superficie visée. 
 
Veuillez recevoir, messieurs, nos salutations distinguées. 

 
 
 
 
 
 

Stéphane Alary, président 
Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 



Formulaire de demande d'autorisation - Municipalité

Renseignements sur la demande

Numéro de dossier : 444656

Demandeur : Anne Nantel

Conformité avec la réglementation municipale

Le règlement de zonage de la municipalité est-il en concordance avec le schéma d’aménagement et de
développement en vigueur dans la MRC? Oui

Le projet est-il conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? Oui

L’emplacement visé est-il desservi par un service d'aqueduc? Non

L’emplacement visé est-il desservi par un service d'égout? Non

Description du milieu environnant

Description de l'utilisation actuelle du lot et des lots voisins

Au nord de l’emplacement visé : 
Résidence du 600 chemin diotte

Au sud de l’emplacement visé : 
Champs fourage

Au est de l’emplacement visé : 
Champ fourage

Au ouest de l’emplacement visé : 
Route chemin diotte et boisé

Dépôt des documents

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Identification de l'officier municipal

Nom : Dion

Prénom : Gilles

Fonction : Inspecteur

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Page 1



Date de l'attestation : 2024/02/27

Page 2





Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des propriétaires

Propriétaire no 1

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : Ferme Geranette Inc.

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise de Québec (NEQ) : 1141142514

Nom : Diotte

Prénom : Yves

Numéro de téléphone principal : 8195972654

Numéro de téléphone (autre) : 8195972091

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J0W 1J0

Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles [79022]

Rue : chemin Diotte

Numéro civique : 600

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des mandataires

Mandataire no 1

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Nantel

Prénom : Anne

Adresse courriel : 

Numéro de téléphone principal : 

Numéro de téléphone (autre) : 

Pays : 

Page 2



Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Description de la demande

Description des lots

Lots du cadastre du Québec (lots rénovés)

Lot rénové no 1

Numéro de lot : 5562266

Propriétaire(s) du lot :

Diotte, Yves (Ferme Geranette Inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Oui

Description du ou des bâtiments

Bâtiment ou ouvrage no 1

Type de bâtiment/ouvrage : Garage

Date de construction ou d'installation : 1989/10/19

Utilisation actuelle :

Commerciale

Date de début de l'utilisation actuelle : 1989/10/19

Bâtiment ou ouvrage no 2

Type de bâtiment/ouvrage : Bâtiment agricole

Date de construction ou d'installation : 1989/10/19

Utilisation actuelle :

Agricole

Date de début de l'utilisation actuelle : 1989/10/19

Bâtiment ou ouvrage no 3

Type de bâtiment/ouvrage : Autre

Précisez : Serre à légumes

Date de construction ou d'installation : 1989/10/19
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Utilisation actuelle :

Agricole

Date de début de l'utilisation actuelle : 1989/10/19

Utilisations actuelles des lots identifiés

Utilisation(s) agricole(s)

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en culture? Oui

En culture

Superficie en culture : 6.5976 hectares

Types de culture présents : 
Luzerne et avoine

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en friche? Non

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée sans érables? Non

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée avec érables? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur la propriété? Non

Utilisation(s) non agricole(s)

Utilisation non agricole no 1

Type d'utilisation non agricole : garage

Superficie : 0.5 hectares

Description du projet

Décrivez brièvement votre projet : 
Régulariser la situation, les bâtiments sis sur le lot 5562266 ont été construits et entretenus par les propriétaires du lot
5562278 les bâtiments ont été construits suite à l'émission d'un permis de la municipalité et au niveau de la MRC Antoine
Labelle, les valeurs foncières des bâtiments visés situés sur le lot 5562266sont inclus dans l'évaluation municipale du lot
5562278 matricule 7938 83 0894. La ferme Géranette désire aussi régulariser la situation.

Particularités régionales

Souhaitez-vous faire valoir des particularités régionales en lien avec votre demande? Non

Superficie visée par la demande d'autorisation

Quelle est la superficie visée par la demande d'autorisation? 0.5 hectares

Aliénation/lotissement

Lot no 1

No lot : 5562266

Ce lot est visé : En partie

Superficie visée par l'aliénation/lotissement : 0.5 hectares

Page 4



Est-ce que la demande d'aliénation/lotissement implique un projet agricole? Non

Territoire visé par la demande

Municipalité(s) concernée(s) par la demande :

Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles [79022 (M)]

Informations sur l'aliénation/lotissement

Nature de l'aliénation : Don ou cession

Cette aliénation fait-elle l'objet d'une seule transaction? Oui

Description des superficies à aliéner

Description de la superficie à aliéner no 1

Lot(s) visé(s) par cette superficie à aliéner :

5562266

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en culture? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en friche? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie boisée? Non

Sélectionnez les bâtiments présents sur cette superficie à aliéner :

Garage

Est-ce que des animaux sont présents sur cette superficie à aliéner? Oui

Indiquez quelles espèces d'animaux en précisant le nombre d'unités pour chacune d'elles : 
poules pondeuses 2-8
coqs à chair 175

Quantité du quota/contingent de production : 0

Informations sur le ou les acquéreurs de cette superficie

Qui est l'acquéreur? Le même que le demandeur

Est-ce que l'acquéreur possède un ou des lots en zone agricole contigus à cette superficie à aliéner? Oui

Description du ou des lots contigus de l'acquéreur

Description du ou des lots contigus de l'acquéreur no 1

Lot(s) appartenant à l'acquéreur : 
5562278

Superficie totale du lot ou de l'ensemble de lots : 0.5 hectares

Est-ce que le lot ou l'ensemble de lots comporte une superficie en culture? Non

Est-ce que le lot ou l'ensemble de lots comporte une superficie en friche? Non

Est-ce que le lot ou l'ensemble de lots comporte une superficie boisée? Non

Précisez les principaux bâtiments agricoles présents sur le lot ou l'ensemble de lots de l'acquéreur : 
Aucun bâtiment agricole.

Indiquez si des bâtiments d'habitation sont présents en précisant l'année de construction : 
un nouveau bâtiment d'habitation construit en 1993 au même emplacement que le bâtiment en place lors de
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l'achat en 1982.

Est-ce que des animaux sont présents sur le lot ou l'ensemble de lots de l'acquéreur? Non

Dépôt des documents

Plan de localisation

Fichier : Plan-de-localisation-600-ch-Diotte.pdf

Titre(s) de propriété

Fichier : Titre-De-Proprie te -ch-Diotte.pdf

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Paiement

Date du paiement : 2024-02-22T19:23:57.554Z
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PROCÈS-VERBAL 
 

Demande d'autorisation 
 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 444656 
Jude Diotte 
Anne Nantel 

DATE  : Le 1er octobre 2024 

HEURE DE LA RENCONTRE : 9 h 30 

ENREGISTREMENT DE LA 
RENCONTRE 

: Heure de début :  9 h 32 
Heure de fin :  10 h 18 

MEMBRES PRÉSENTS : Me Alex Goupil, commissaire 
Pierre Méthot, commissaire 

PERSONNES PRÉSENTES 
• Anne Nantel, demanderesse 
• Jude Diotte, demandeur 
• Vincent Diotte, fils du demandeur 
• Marc-André Bergeron, gendre du demandeur 
• Benoit Diotte, Ferme Gerannette inc, propriétaire du lot visé 

PIÈCES DÉPOSÉES 
Aucune. 

 
 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : 
 
Délibéré : ☒ Suspendu : ☐ 

 
 
 
 

Me Alex Goupil, commissaire 



450171

Demande

Exclusion

Inclusion

Zone non agricole

Potentiel acéricole

Echelle : 1 :15 000Dossier: 450171



 

 

15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200 

Saint-Eustache (Québec) J7P 5L3 

Téléphone : 450 472-0440 | 1 866 472-0440 

cptaqfupaol@upa.qc.ca 

Saint-Eustache, le 6 novembre 2025 

 

 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 

1010 rue de Sérigny, 7e étage 

Longueuil (Québec) J4K 5C7 

 

 

Objet : Dossier 450171 – Ferme Gérannette inc. 
  Utilisation à une fin autre que l’agriculture 

 

Monsieur, Madame,  

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet sa recommandation sur 

la demande au dossier cité en rubrique. 

 

La demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci autorise l’utilisation à une fin autre que 

l’agriculture, soit à des fins commerciales, pour l’entreposage et la réparation de machinerie non 

agricoles, d’une superficie approximative de 2 826 mètres carrés, correspondant à une partie du lot 

5 562 266 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Labelle. 

 

Plus précisément, la demanderesse souhaite utiliser une partie du lot visé pour le stationnement de 

différents engins non agricoles incluant un camion à benne et une pelle mécanique. Il est également 

prévu d’utiliser un bâtiment présent sur la superficie visée pour abriter ainsi que pour réparer cette 

machinerie. Selon le formulaire de demande, les engins en question peuvent servir à des fins agricoles 

selon la période de l’année (transport de matériaux, creusage de fossés, etc.). 

 

La demanderesse exploite une propriété aux possibilités agricoles variées formée de 23 lots totalisant 

une superficie d’environ 243,9 hectares. Plus particulièrement, la superficie visée repose 

majoritairement sur des sols de classes 4 et 5 selon l’Inventaire des terres du Canada, soit des sols 

de qualité agronomique plutôt moyenne. La superficie visée semble avoir été cultivée par le passé, 

mais celle-ci ne l’est pas actuellement, puisqu’elle a été utilisée à des fins résidentielles par un voisin 

sans droit ni autorisation pendant de nombreuses années. Une demande visant à régulariser cette 

occupation a d’ailleurs fait l’objet d’un refus de la Commission en 2024 au dossier 444656. 

 

L’emplacement visé est situé dans l’affectation agricole prioritaire au SAD de la MRC d’Antoine-

Labelle, soit l’affectation qui correspond au milieu agricole dynamique. Quant à l’utilisation demandée, 

la Fédération est d’avis que celle-ci constitue une utilisation commerciale non complémentaire à 

l’agriculture, et ce, même si la machinerie peut être utilisée ponctuellement pour le bénéfice des 

activités agricoles. Pour la Fédération, les utilisations commerciales non complémentaires, incluant 

les services techniques, n’ont pas leur place en zone agricole dynamique, puisque celles-ci sont 

susceptibles de marginaliser les activités agricoles. 
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Il est constaté que la superficie visée se situe à environ 850 mètres de la zone non agricole, et à 

environ 2,5 kilomètres de la zone urbaine de la municipalité. La zone agricole ne couvre d’ailleurs que 

32 % du territoire de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles. La Fédération estime ainsi que 

d’autres emplacements devraient être disponibles pour les fins visées hors de la zone agricole.  

 

En définitive, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides souhaite indiquer qu’elle s’oppose à la 

demande. 

 

Veuillez recevoir, Monsieur, Madame, nos salutations distinguées.  

 

 

 

 

 

 

Audrey-Claude Lemaire, vice-présidente 

Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 

 



Formulaire de demande d'autorisation - Municipalité

Renseignements sur la demande

Numéro de dossier : 450171

Demandeur : Benoit Diotte (Ferme Gérannette Inc.)

Conformité avec la réglementation municipale

Le règlement de zonage de la municipalité est-il en concordance avec le schéma d'aménagement et de
développement en vigueur dans la MRC? Oui

Le projet est-il conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? Oui

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre que
l'agriculture, l'objet de la demande constitue-t-il un immeuble protégé qui génère des distances séparatrices
relatives aux installations d'élevages? Non

Frontage minimal pour cette nouvelle utilisation ou son agrandissement (en mètres) : 45 mètres

L'emplacement visé est-il desservi par un service d'aqueduc? Non

L'emplacement visé est-il desservi par un service d'égout? Non

Description du milieu environnant

Inventaire bâtiment agricole

Est-ce qu'il a des bâtiments agricoles vacants ou non se situant dans un rayon de 500 mètres de l'emplacement
visé? Non

À quelle distance (en mètres) se trouve le bâtiment agricole le plus rapproché? 1700 mètres

Description de l'utilisation actuelle du lot et des lots voisins

Au nord de l'emplacement visé : 
Résidence du 600 chemin diotte

Au sud de l'emplacement visé : 
Culture fourrager

Au est de l'emplacement visé : 
culture fourrager

Au ouest de l'emplacement visé : 
Route chemin diotte et boisé

Dépôt des documents

Recommandation de la municipalité (résolution)

Fichier : SKM_C360i25061613320.pdf-Ferme-Gérannette.pdf
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Ce fichier contient des donnes sensible

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Identification de l'officier municipal

Nom : Dion

Prénom : Gilles

Fonction : Inspecteur

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Date de l'attestation : 2025/06/16
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Formulaire de demande d'autorisation

Type(s) d’autorisation demandé(s)

Je souhaite obtenir une autorisation pour :

Utiliser un ou des lots à une autre fin que l'agriculture

Identification des intervenants

Identification du ou des demandeurs

Demandeur no 1

Est-ce que le demandeur est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : Ferme Gérannette Inc.

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1141142514

Nom : Diotte

Prénom : Benoit

Adresse courriel : fgerannette@hotmail.com

Numéro de téléphone principal : 8195972091

Numéro de téléphone (autre) : 8195972654

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J0W 1J0

Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles [79022]

Rue : chemin Diotte

Numéro civique : 600

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des propriétaires

Propriétaire no 1

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : Ferme Geranette Inc.
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Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1141142514

Nom : Diotte

Prénom : Benoit

Adresse courriel : fgerannette@hotmail.com

Numéro de téléphone principal : 8195972654

Numéro de téléphone (autre) : 8195972091

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J0W 1J0

Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles [79022]

Rue : chemin Diotte

Numéro civique : 695

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des mandataires

Mandataire no 1

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Diotte

Prénom : Vincent

Adresse courriel : vdiotte@vdavocat.com

Numéro de téléphone principal : 819 616 7655

Numéro de téléphone (autre) : 819 597 2671

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J0W 1H0

Municipalité : Lac-des-Écorces [79078 (M)]

Rue : Pont, Chemin du

Numéro civique : 815

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Profession du mandataire : avocat

Description de la demande

Description des lots

Lots du cadastre du Québec (lots rénovés)
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Lot rénové no 1

Numéro de lot : 5562266

Propriétaire(s) du lot :

Diotte, Benoit (Ferme Geranette Inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Oui

Description du ou des bâtiments

Bâtiment ou ouvrage no 1

Type de bâtiment/ouvrage : Garage

Date de construction ou d'installation : 1989/10/19

Utilisation actuelle :

Commerciale

Date de début de l'utilisation actuelle : 1989/10/19

Bâtiment ou ouvrage no 2

Type de bâtiment/ouvrage : Bâtiment agricole

Date de construction ou d'installation : 1975/01/01

Utilisation actuelle :

Agricole

Date de début de l'utilisation actuelle : 1982/07/01

Bâtiment ou ouvrage no 3

Type de bâtiment/ouvrage : Autre

Précisez : Serre à légumes

Date de construction ou d'installation : 1985/01/01

Utilisation actuelle :

Agricole

Date de début de l'utilisation actuelle : 1985/01/01

Utilisations actuelles des lots identifiés

Utilisation(s) agricole(s)

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en culture? Oui

En culture

Superficie en culture : 7.0716 hectares

Types de culture présents : 
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Luzerne et avoine

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en friche? Non

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée sans érables? Non

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée avec érables? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur la propriété? Non

Utilisation(s) non agricole(s)

Utilisation non agricole no 1

Type d'utilisation non agricole : garage

Superficie : 3040 pieds carrés (0.0282 hectares)

Utilisation non agricole no 2

Type d'utilisation non agricole : Stationnement de machineries

Superficie : 2640 mètres carrés (0.264 hectares)

Description du projet

Décrivez brièvement votre projet : 
Nous demandons l'autorisation d 'utiliser une partie du lot 5562266, soit 2680 mètres carrés, à des fins commerciales. 
Cette utilisation consiste principalement à stationner différentes machines (camion dompeur, pelle excavatrice ) et inclut un
garage qui sert à abriter et réparer les dites machines. Selon la période de l'année ces machines servent aussi soit à
transporter le fumier, faire des fossés dans les champs et transporter des matériaux selon les besoins de la ferme.

Particularités régionales

Souhaitez-vous faire valoir des particularités régionales en lien avec votre demande? Non

Superficie visée par la demande d'autorisation

Quelle est la superficie visée par la demande d'autorisation? 0.2922 hectares

Est-ce que la demande vise la construction d'une résidence au bénéfice d'un producteur, de son enfant, de son
employé, de son actionnaire ou de son sociétaire? Non

Utilisation d'un lot à une fin autre que l'agriculture

Lot no 1

No lot : 5562266

Ce lot est visé : En partie

Superficie visée pour l'utilisation autre qu'agricole : 0.2922 hectares

Territoire visé par la demande

Municipalité(s) concernée(s) par la demande :

Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles [79022 (M)]

Dépôt des documents
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Plan de localisation

Fichier : Plan-de-localisation-600-ch-Diotte.pdf

Titre(s) de propriété

Fichier : Acte-Notarie-Ferme-Gerannette.pdf

Fichier : Titre-De-Proprie�te�-ch-Diotte.pdf

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Paiement

Date du paiement : 2025-05-12T00:04:54.154Z
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15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200 

Saint-Eustache (Québec) J7P 5L3 

Téléphone : 450 472-0440 | 1 866 472-0440 

cptaqfupaol@upa.qc.ca 

Saint-Eustache, le 19 décembre 2025 

 

 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 

a/s Thierry Deroo, urb., commissaire 

Hélène Lupien, vice-présidente 

1010 rue de Sérigny, 7e étage 

Longueuil (Québec) J4K 5C7 

 

 

Objet : Dossier 450171 – Ferme Gérannette inc. 

  Utilisation à une fin autre que l’agriculture 

 

Monsieur, Madame,  

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet sa recommandation sur 

la demande au dossier cité en rubrique. 

 

La demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci autorise l’utilisation à une fin autre que 

l’agriculture, soit à des fins commerciales, pour l’entreposage et la réparation de machinerie non 

agricoles, d’une superficie approximative de 2 826 mètres carrés, correspondant à une partie du lot 

5 562 266 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Labelle. 

 

Dans une première lettre datée du 16 octobre 2025 versée au dossier, la Fédération, après analyse 

des documents déposés en soutien à la demande, indiquait s’opposer à celle-ci avec arguments à 

l’appui.  

 

À la lumière des informations présentées à l’orientation préliminaire, la Fédération de l’UPA 

Outaouais-Laurentides souhaite indiquer qu’elle maintient sa position, c’est-à-dire qu’elle est en 

accord avec l’orientation préliminaire de la Commission, laquelle considère que la demande doit être 

refusée.  

 

Veuillez recevoir, Monsieur, Madame, nos salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

Audrey-Claude Lemaire, vice-présidente 

Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 

 

 



5562266 7.0716 Lac-des-Iles

0.282584
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